
 

 

Montant des cotisations 

Par corps et grades 

 

 

 

 

Le montant des cotisations de la CGT Pénitentiaire est normalement établi par 

Interrégion en fonction des choix de l’organe directeur interrégional.  

Cependant, lorsque vous adhérez en ligne, votre cotisation est établie de la 

manière suivante : 

 

Corps ou Grades Montant 
mensuel 

Elève/Stagiaire 2 e 

Surveillant/Brigadier 9 e 

1er Surveillant/Major 11 e 

Lieutenant/Capitaine/Commandant 13 e 

Adjoint Administratif 8 e 

Secrétaire Administratif/Attaché 10 e 

Personnel Technique 8 e 
 

N’hésitez plus et adhérer directement en ligne avec le formulaire ci-joint. 

 

Le syndicat national 

 


